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Le MLe Méédecindecin
Acteur de la QualitActeur de la Qualitéé de de 

son Informationson Information
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Les rLes rèègles de partenariat en gles de partenariat en 
20062006
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Le mLe méédicament a ouvert la voie dicament a ouvert la voie 
de la mde la méédecine modernedecine moderne
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Les nouvelles rLes nouvelles rèègles( 1 )gles( 1 )
�� La FMC doit être pragmatique et prendre en La FMC doit être pragmatique et prendre en 
compte les nouvelles thcompte les nouvelles théérapeutiques prrapeutiques préésentsentéées es 
par les laboratoires.par les laboratoires.

�� Pour les actions de FMC financPour les actions de FMC financéées par les es par les 
laboratoires il conviendrait dlaboratoires il conviendrait d’’appliquer des rappliquer des rèègles gles 
de fonctionnement plus strictes et de commander  de fonctionnement plus strictes et de commander  
un audit run audit réégulier des structures.gulier des structures.

�� LL’’objectif  est dobjectif  est d’’amamééliorer la qualitliorer la qualitéé et la et la 
transparence du systtransparence du systèème, le dme, le déécret prcret préécisera que cisera que 
seuls les organismes agrseuls les organismes agréééés pourront proposer des s pourront proposer des 
actions de FMC donnant droit actions de FMC donnant droit àà des crdes créédits de dits de 
formation.formation.
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Les nouvelles rLes nouvelles rèègles( 2 )gles( 2 )

�� La lLa léégislation  actuelle impose gislation  actuelle impose àà ll’’ensemble ensemble 
des associations de FMC agrdes associations de FMC agréééées,  de ne es,  de ne 
mentionner les mmentionner les méédicaments que sur le dicaments que sur le 
mode de la DCI et que la prmode de la DCI et que la préésence des sence des 
laboratoires nlaboratoires n’’est pas permise pendant les est pas permise pendant les 
formations.formations.

�� LL’’indindéépendance du systpendance du systèème sera renforcme sera renforcéée e 
par les prochains agrpar les prochains agrééments.ments.
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La charte de la visite mLa charte de la visite méédicaledicale

�� Les laboratoires font un effort pour Les laboratoires font un effort pour 
amamééliorer la qualitliorer la qualitéé de la transmission des de la transmission des 
informations grâce informations grâce àà ll’’application de la application de la 
charte de la VM.charte de la VM.

�� La VM est une source dLa VM est une source d’’information information 
rrééguligulièère pour le mre pour le méédecins qui sont decins qui sont 
capables capables àà nn’’en pas douter de distinguer en pas douter de distinguer 
information et publicitinformation et publicitéé..
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Les critLes critèères dres d’’agragréémentment

�� Les organismes agrLes organismes agréééés devront imposer s devront imposer àà leurs leurs 
intervenants de remplir une dintervenants de remplir une dééclaration de liens claration de liens 
dd’’intintéérêts, dont la forme sera publirêts, dont la forme sera publiéée par arrête par arrêtéé..

�� LL’’objectif de dobjectif de dééclaration de liens dclaration de liens d’’intintéérêts est de rêts est de 
rendre le systrendre le systèème plus transparent.me plus transparent.

�� Un modUn modèèle de convention de partenariat est le de convention de partenariat est 
éégalement prgalement préévu pour organiser les relations des vu pour organiser les relations des 
structures avec les financeurs privstructures avec les financeurs privéés.s.
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Le CNFMC  des mLe CNFMC  des méédecins libdecins libééraux raux 
et let l’’industrie du mindustrie du méédicament dicament 

�� Le rôle du CNFMC est de mettre en place le Le rôle du CNFMC est de mettre en place le 
nouveau dispositif dnouveau dispositif d’’agragréément et de contrôle des ment et de contrôle des 
organismes agrorganismes agréééés en formation.s en formation.

�� Les mouvements de concentration en cours dans Les mouvements de concentration en cours dans 
ll’’industrie pharmaceutique modifient la stratindustrie pharmaceutique modifient la stratéégie gie 
marketing, le financement devenant  de fait plus marketing, le financement devenant  de fait plus 
un mun mééccéénat institutionnel que de la promotion.nat institutionnel que de la promotion.
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La presse mLa presse méédicale et internetdicale et internet

�� La FMC peut être aussi rLa FMC peut être aussi rééalisaliséée par la e par la 
presse mpresse méédicale et scientifique elle dicale et scientifique elle 
donnera droit aussi donnera droit aussi àà des crdes créédits de dits de 
formation.formation.

�� La FMC peut être rLa FMC peut être rééalisaliséée par internet  un e par internet  un 
recensement des sites qui dispensent un recensement des sites qui dispensent un 
enseignement virtuel de qualitenseignement virtuel de qualitéé est en est en 
cours.cours.
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Les congrLes congrèès ms méédicauxdicaux
nationaux et internationauxnationaux et internationaux

�� Une labellisation sera rUne labellisation sera rééalisaliséée par les e par les 
socisociééttéés savantes et les organismes s savantes et les organismes 
agragréééés en formations en formation
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La Formation MLa Formation Méédicale dicale 
Continue en 2006Continue en 2006
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-- Les Acteurs Les Acteurs --
Les 3 CNFMC :

1. Fixent les orientations nationales de la FMC et les thèmes 
prioritaires de Santé Publique,

2. Agréent pour 5 ans les organismes qui délivrent des 
programmes de FMC, sur la base d'un cahier des charges,

3. Les programmes sont jugés sur leur qualité scientifique et 
pédagogique et leur conformité aux bonnes pratiques de la 
profession.

4. Donnent un avis à la HAS sur l'agrément des organismes 
aptes à mettrent en œuvre des procédures d'évaluation,

5. Fixent le barème FMC / EPP – crédits,

6. Etablissent les règles que doivent suivre les CRFMC,

7. Participent au rapport annuel d'évaluation du dispositif.
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-- BarBarèème du CNFMC me du CNFMC --

Certificat dCertificat déélivrlivréé par par 
une URML ou un une URML ou un 

organisme agrorganisme agréééé,,……

100 cr100 cr ééditsdits
OBLIGATOIREOBLIGATOIRE

Engagement dans une dEngagement dans une déémarche marche 
d'd'éévaluation des pratiques complvaluation des pratiques complèète, te, 
ponctuelle et/ou continue validponctuelle et/ou continue validéée par la e par la 
HAS.HAS.

Groupe 2Groupe 2
ProcProcéédures dures 
d'd'éévaluationvaluation

Attestation dAttestation déélivrlivréée e 
par une association par une association 

agragréééée, un e, un 
ddéépartement partement 

universitaireuniversitaire……

1 journ1 journéée = 10 e = 10 
crcrééditsdits

½½ journjournéée = 5 e = 5 
crcrééditsdits

1 soir1 soiréée = 5 e = 5 
crcrééditsdits

100 cr100 cr éédits *dits *
(de 100 cr(de 100 créédits dits 
min min àà 150 max)150 max)

SSééminaires, journminaires, journéées ou soires ou soiréées de FMC, es de FMC, 
colloques et congrcolloques et congrèès organiss organiséés par un s par un 
organisme agrorganisme agréééé

DU et DIUDU et DIU

Staffs hospitaliers protocolisStaffs hospitaliers protocolisééss

Groupe 1Groupe 1
Formations Formations 

prpréésentiellessentielles

CommentairesCommentaires
BarBar èèmeme

5 ans5 ans
Exemples de moyensExemples de moyens

250 crédits sur 5 ans (50 crédits par an, soit 1 semaine par an environ)

* Bonus : sur actions et programmes de Santé Publique
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Attestation de Attestation de 
l'organisme ou de la l'organisme ou de la 
structure concernstructure concernééee

50 cr50 cr éédits dits **
maximummaximum

(1 journ(1 journéée =   5 e =   5 
crcréédits)dits)

Groupe 3 BGroupe 3 B
Fonction Fonction 

reprrepréésentation sentation 
professionnelleprofessionnelle

50 cr50 cr ééditsdits
maximummaximum

Lecture de revues, livres, CDLecture de revues, livres, CD--Rom et DVD, Rom et DVD, 
ttéélléémméédecine, tous supports pdecine, tous supports péédagogiques, tests dagogiques, tests 
de lecture recommandde lecture recommandééss

Fonctions au service de la profession quelque soit Fonctions au service de la profession quelque soit 
le champ d'intervention : ordre, syndicats, le champ d'intervention : ordre, syndicats, 
organisation de la formation, participation organisation de la formation, participation àà des des 
commissions officielles ou institutions, PDS et commissions officielles ou institutions, PDS et 
rréégulation, actions locales de promotion de santgulation, actions locales de promotion de santéé, , 
participation participation àà des actions de santdes actions de santéé publique ou publique ou 
santsantéé communautaire comme :communautaire comme :

--campagnes de prcampagnes de préévention et dvention et déépistagepistage

--participation suivie dans un rparticipation suivie dans un rééseau de soins ou de seau de soins ou de 
santsantéé

justificatif justificatif 
d'abonnement, d'abonnement, ±±

tratraççabilitabilitéé des tests des tests 
de lecturede lecture50 cr50 cr ééditsdits

maximummaximum

ee--formation sur site agrformation sur site agréééé,,

Enseignement virtuel contrôlEnseignement virtuel contrôléé

Groupe 4Groupe 4

Formations Formations 
individuellesindividuelles

Attestation du Attestation du 
collcollèège, de ge, de 

l'association de l'association de 
FMC, du groupe de FMC, du groupe de 

rechercherecherche

50 cr50 cr ééditsdits
maximummaximum

(1 journ(1 journéée =   5 e =   5 
crcréédits)dits)

Formateur en FMI : maFormateur en FMI : maîîtrise de stage, participation trise de stage, participation 
rrééguligulièère re àà l'enseignement ou la direction de thl'enseignement ou la direction de thèèsese

Formateur de FMCFormateur de FMC

Coordination ou participation active et rCoordination ou participation active et rééppééttéée e àà
des travaux de recherche ou d'des travaux de recherche ou d'éévaluation, valuation, 
éélaboration de rlaboration de rééfféérentielsrentiels

Groupe 3 AGroupe 3 A
Engagement dans Engagement dans 
le domaine de la le domaine de la 

formation et:ou de formation et:ou de 
la recherchela recherche

CommentairesCommentairesBarBar èème 5 ansme 5 ansExemples de moyensExemples de moyens
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-- DDéécret FMC cret FMC --
En Conseil d'Etat,

-Les CRFMC sont rétablis et composés de 12 membres :

• 3 membres désignés par le CNFMC des médecins libéraux,

• 3 membres désignés par le CNFMC des médecins salariés non 
hospitaliers,

• 3 membres désignés par le CNFMC des médecins hospitaliers,

• 3 membres désignés par le Conseil Régional de l'Ordre des médecins.

- Les CRFMC valident les formations suivies permettant le respect de 
l'obligation de FMC.

- Les CRFMC vérifient tous les 5 ans le respect des deux obligations FMC et 
EPP.

- La validation du respect de l'obligation de formation donne lieu à la délivrance 
d'une attestation.
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-- Circuit de validation Circuit de validation --
Portes d'entrées

EPP : l'URML + Organismes agréés (OA)� organisent l'offre,

L'URML � délivre le certificat de fin de cycle,

FMC : les organismes agréés � proposent l'offre,

� délivrent le certificat de participation à
une action ou un programme agréé.

Portes de sorties

Les CRFMC :

- Tiennent le registre de la satisfaction des deux obligations par les 
médecins libéraux (Log-book individuel)

Le CROM

Délivre l'attestation affichable

Applique les sanctions
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MERCIMERCI


